
Compte rendu de la séance du 16 août 2016

Président : FROMENT Raymond
Secrétaire : MALVEZIN Jean-claude

Présents :
Monsieur Raymond FROMENT, Monsieur Alain ROQUES, Monsieur Jean-Claude
MALVEZIN, Madame Colette FROMENT, Monsieur Pierre BARRAL, Monsieur David
BOURGADE, Monsieur Robert VAREILLES, Madame Annie DELPUECH, Madame
Colette SOULIER

Excusés :
Monsieur Jean-Pierre VIGNE

Absents :
Madame Thérèse SERVIERES

Ordre du jour:
 - Schéma départemental de coopération intercommunale du Cantal, projet de périmètre;
 - Nouveau régime indemnitaire du personnel;
 - Travaux;
 - Questions diverses.

Délibérations du conseil:

Approbation du compte rendu de la dernière réunion ( DE_2016_013)
Le Maire propose à l’assemblée d’adopter le compte rendu de la réunion du conseil municipal du 11
avril 2016. Il demande s’il y a des observations.

Le Conseil Municipal adopte à l’unanimité le compte rendu de la séance du 11 avril 2016.

Projet de périmètre de fusion des communautés de communes ( DE_2016_014)

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal qu’il y a lieu de se prononcer sur le projet de
périmètre de fusion des communautés de communes de Cère et Rance en Châtaigneraie, du Pays de
Maurs, du Pays de Montsalvy et Entre 2 lacs défini par l’arrêté préfectoral  n°2016-614 du 8 juin
2016.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, passe au vote,

Le résultat :  -      1 voix pour le périmètre proposé

 8 voix contre le périmètre proposé



REGIME INDEMNITAIRE: 

Un projet de délibération instaurant le nouveau régime indemnitaire, le RIFSEEP, sera rédigé et
soumis au Comité Technique Paritaire pour avis.

TRAVAUX:

Les travaux de la mise en accessibilité de la mairie et des toilettes publiques sont pratiquement
terminés. il reste à prévoir l'achat de panneaux et logos de signalisation.

Les travaux d'aménagement du Bourg se terminent également, il manque aussi quelques panneaux
de signalisation et des marquages au sol.

Les portes du garage et la croix devront être repeintes.

GARAGE DERRIERE LE BAR DE LA SALLE DES FETES:

Les chasseurs ont demandé s'ils pouvaient utiliser le garage qui se trouve derrière le bar de la salle
des fêtes après qu'il soit débarassé. Le Conseil Municipal est d'accord sur le principe , 9 voix pour.


